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Facilité africaine de l’eau - Développement d’un système de transfert 

d’eau potable entre le Togo et le Ghana 

Tunis (Tunisie), 8 janvier 2014 – Ce sont plus de 4 millions de personnes, résidant au Togo et au Ghana, entre  

Sogakopé et Lomé, qui bénéficieront d’un accès amélioré à l’eau potable, à l’issue d’un projet proposé par les 

gouvernements respectifs des deux pays. Et pour lequel ceux-ci ont reçu, le 20 décembre 2013, confirmation d’un 

don de 1,4 million d’euros de la Facilité africaine de l’eau (FAE).  

  

Le projet consiste en un transfert d’eau potable depuis la Volta, au Ghana, jusque Lomé, au Togo. Il entend 

assurer, tant l’approvisionnement en eau potable de l’agglomération de Lomé, que celle des collectivités qui 

jouxtent le tracé de cette future infrastructure au Ghana.  

 

Le don de la FAE inclue des prestations de conseil et le financement de plusieurs études de faisabilité, d’avant-

projet sommaire (APS) et d’impact environnemental et social. 

 

En effet, tant le Togo que le Ghana se voient confrontés à des besoins d’investissements élevés dans les réseaux 

d’accès à l’eau potable, en vue d’atteindre un taux d’accès global proche de 90 % en 2030. Pour ce faire, leurs 

gouvernements respectifs souhaitent mobiliser des fonds privés, grâce à la participation du secteur privé, pour 

défrayer les coûts de construction, de gestion et de livraison d’eau traitée aux compagnies nationales de 

distribution d’eau potable.  

  

« Ce projet permettra  de résoudre une situation urgente, où les principales sources d’approvisionnement en eau 

des populations sont à la limite de la surexploitation et leur qualité en voie de dégradation », a déclaré Akissa 

Bahri, coordonnatrice de la Facilité africaine de l’eau. « Nous pensons par ailleurs que la proposition d’un 

partenariat public-privé pour financer le projet est une formule  qui pourra aider les gouvernements à relever les 

défis de financement propres à ce type de grand projets hydraulique, et ainsi accélérer sa mise en œuvre. » 

 

Le projet de transfert d’eau permettra ainsi de satisfaire une demande accrue en eau potable des populations et 

des activités commerciales et industrielles de la zone méridionale côtière des deux pays causée surtout par la 

croissance exponentielle de la population de Lomé et l’important développement économique du Ghana. En 

outre, à en croire les prévisions de croissance démographique, la population à desservir dans ces zones passera de 

2,5 millions d’habitants en 2010 à 4,4 millions d’habitants à l’échéance 2030, soit un taux d’accroissement 

annuel de près de 3 %. Le projet de transfert eau potable devrait offrir une capacité de 230 000 m
3
/jour, largement 

suffisante pour satisfaire la demande. 

 

Le soutien de la FAE pour le financement des études devrait engendrer un effet levier d’un ratio de 1 pour 85, si 

le projet de transfert, d’un coût estimé à 110 millions de dollars EU en 2005, est concrétisé. 

 

En outre, un co-financement de la Facilité africaine de soutien juridique (ALSF) est à l’étude, afin de financer la 

structuration des volets institutionnel, juridique et financier du projet, sous la forme d’un partenariat public-privé 

(PPP).   

 
À propos de la Facilité africaine de l'eau (FAE) : La FAE est une initiative du Conseil des ministres africains chargés de l'eau (AMCOW), hébergée et administrée par la 

Banque africaine de développement (BAD). Créée en 2004, à titre de Fonds spécial, elle entend aider les pays africains à atteindre les objectifs fixés par la Vision africaine 

de l’eau 2025. La FAE octroie des dons, allant de 50 000 à 5 millions d’euros, à un large éventail d’organisations et d’institutions opérant en Afrique, pour soutenir des 

projets qui correspondent à sa mission et à sa stratégie. Ses trois activités stratégiques prioritaires sont : (1) la préparation de projets d’investissement afin de mobiliser 

des fonds pour les projets soutenus par la FAE ; (2) le renforcement de la gouvernance de l’eau, afin de créer un environnement propice à des investissements efficients 

et durables ; (3) la promotion du savoir dans le secteur de l’eau, pour la préparation de projets viables et une gouvernance informée, qui débouchent sur des 

investissements efficients et pérennes. Depuis 2006, la FAE a financé un total de 84 projets nationaux et régionaux dans 51 pays, incluant la plupart des Etats les plus 

vulnérables d’Afrique. Depuis cette date, la FAE a donc mobilisé plus de 935 millions d’euros à la suite de ses activités de préparation de projet, lesquelles constituent 70 % 

de son portefeuille. En moyenne, chaque euro investi par la FAE a attiré 30 euros d’investissements supplémentaires. La FAE est entièrement financée par l'Algérie, 
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l'Australie, l'Autriche, le Burkina Faso, le Canada, la Commission européenne, le Danemark, l’Espagne,  la France, la Fondation Bill et Melinda Gates, la Norvège, le 

Royaume-Uni, le Sénégal, la Suède, et la Banque africaine de développement. La FAE est gouvernée par un Conseil de direction externe représentant les 15 bailleurs, UN-

Water Afrique, l’Union africaine via le  NEPAD, l’AMCOW et la BAD. Pour plus d’information : www.africanwaterfacility.org      
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